
   Morlanwelz, le 26 mars 2008. 
 
 
 
 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 27 MARS 2008.- 
 
 

 
ORDRE DU JOUR.- 

 
Nous vous proposons de porter le point complémentaire ci-après à l’ordre du jour 
de la séance du Conseil Communal du jeudi 27 mars 2008 : 
 
 

SEANCE PUBLIQUE : 
 
 
Remplacement de la chaudière murale de la Manade de Collarmont, rue 
d’Anderlues, 72 à Morlanwelz (Carnières) - Communication.- 
 
Par ses délibérations des 3 et 8 mars 2008, le Collège communal a décidé de 
remplacer la chaudière murale de la Manade de Collarmont, rue d’Anderlues, 72 à 
Morlanwelz (Carnières) et de confier l’exécution du travail à la firme Intérieur & 
Chaleur , rue de la Lorraine, 35 à Marchienne-au-Pont. 
 
Le coût de l’installation s’élève à 2.904,00.- € TVA comprise. 
 
Conformément à l’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ces décisions sont portées à la connaissance du Conseil communal 
qui délibère s’il admet ou non la dépense. 
 
Les crédits nécessaires à cette dépense seront inscrits dans le budget 2008 lors de la 
première modification budgétaire. 
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